
MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

   
Commandement des écoles 
de la gendarmerie nationale 

   

Décision n° 28530 du 7 juin 2021 
portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre général 

du commandement des écoles de la gendarmerie nationale 

NOR : INTJ2115942S 

Le commandant des écoles de la gendarmerie nationale, 

Vu le code de la défense ; 

Vu le décret n° 2008-952 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier du corps 
des sous-officiers de gendarmerie ; 

Vu l'arrêté du 14 décembre 2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de 
l’intérieur en matière d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie 
nationale ; 

Vu la décision n° 52634 du 2 décembre 2020 (NOR : INTJ2032376S), 

Décide : 

Article 1er  

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er juillet 2021 : 

Le Noc Gérald NIGEND : 164 742 
Sanson Jérôme NIGEND : 164 234 
Ouillon Lionel NIGEND : 156 766 

Article 2 

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant-chef le 1er juillet 2021 : 

Meyer Alain NIGEND : 144 853 
Heitz François-Ulrich NIGEND : 164 306 
Blondeau Sébastien NIGEND : 204 080 
Stéphan Julien NIGEND : 203 583 

Article 3 

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant le 1er juillet 2021 : 

Hottin Guillaume NIGEND : 216 225 
Loyonnet Jean-Marc NIGEND : 208 864 
Gaudin Audrey NIGEND : 183 230 
Levetto Sophie NIGEND : 219 378 
Hnid Bastien NIGEND : 353 610 

Article 4 

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er juillet 2021 : 

Gayt Jean-François NIGEND : 227 320 
Grall Matthieu NIGEND : 338 070 

 



Article 5 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur. 

Fait le 7 juin 2021. 

 

Le général de corps d’armée, 
commandant des écoles de la gendarmerie nationale, 

T. Morterol 

 


